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Département de 
MEURTHE-ET-MOSELLE 
Arrondissement de TOUL 
Canton Le Nord-Toulois 

Commune de LIVERDUN 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 SEPTEMBRE 2021 

NOMBRE 

L'an deux mil vingt et un , le 29 septembre, le conseil municipal de la commune de Liverdun s'est réuni à 20h00 au lieu 
ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Sébastien DOSÉ, maire. 

Étaient présents : MM. et Mmes DOSÉ, GUENSER, CARNEIRO-JOLY, BERNARDO, GARTISSER, ROUGIEUX, 
CLÉMENT-DILLMANN, FESTOR, DE BIASI , WAGNER, HANEGREEFS, PAUL, LIMOSIN, STAUFFER, CAMPESE, 
DONNOT, GEIGER, NINISSE, DURR, BECK, GODOT, BARAD, LOCTIN. 

de conseillers : 29 

de présents : 23 

de votants : 28 

Etaient absents excusés: MM. et Mmes JACQUOT-HECK, VENNER, BARAILLÉ, CALZUOLA, DIDIER. 

Les conseillers ci-après avaient délégués leur mandat : M. JACQUOT-HECK à M. DE BIASI , M. VENNER à M. DOSÉ, 
Mme BARAILLÉ à Mme GUENSER, Mme CALZUOLA à Mme PAUL, Mme DIDIER à M. BERNARDO. 

Un scrutin a eu lieu, Mme Catherine PAUL a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le maire certifie que la convocation du conseil avait été faite le 22 septembre 2021 , que le compte-rendu des délibérations 
a été affiché à la porte de la mairie le 30 septembre 2021 et qu'il a été transmis à la sous-préfecture le 30 septembre 2021 , 
d'où le caractère exécutoire du présent acte. 

N°2021/09/16 
16 - ATTRIBUTION DE PRIMES POUR TRAVAUX DE RAVALEMENT DE FAÇADES ET DE REMPLACEMENT DE 
MENUISERIES 

7 - Finances locales 
7.10 - Divers 

Rapporteur : Jean-Pierre DE BIASI 

Monsieur Jean-Pierre DE BIASI , conseiller délégué, informe le conseil municipal qu'il y a lieu de délibérer concernant 
l'attribution de primes d'aide au ravalement. 

La commission municipale d'aide aux ravalements a examiné les dossiers figurant dans le tableau ci-dessous. 

Les factures acquittées ont été déposées en mairie par les propriétaires et les travaux ont été constatés par les services de la 
commune. 

Monsieur Jean-Pierre DE BIASI propose donc au conseil municipal d'accorder le versement des primes. 

Vu le rapport soumis à son examen, le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

DÉCIDE d'accorder le versement des primes suivantes : 

· .. 

Travaux Prénom NOM Adresse travaux 

Ravalement  rue Mozart 

Ravalement  rue St-Saens 

Ravalement  rue de Compiègne 

Ravalement  bd. Roland Garros 

Ravalement  rue Marin la Meslée 

Ravalement   rue de Rouen 

Total des primes 

PRÉCISE que les crédits sont ouverts au budget communal 2021 . 

Pour extrait certifié conforme, 
Liverdun, 30 septembre 2021 

~ 
Sébastien DOSE 

Montant 
travaux 
retenu 

3.150,00 € 

8.016,00 € 

6.127,00 € 

3.624,00 € 

2.832,00 € 

2.528,00 € 

Montant 
prime 
versée 

630,00 € 

1.220,00 € 

1.220,00 € 

725,00 € 

566,00 € 

506,00 € 

4.867,00 € 

26 
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